






 

 

ANNEE 2021 

 

 

AVENANT FINANCIER N°4 

RELATIF A LA CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE QUIMPERLÉ COMMUNAUTÉ 

 ET L’ASSOCIATION CENTRE NATIONAL DES ARTS DE LA RUE 

ET DE L’ESPACE PUBLIC LE FOURNEAU  

 

 

DÉFINITION DU MONTANT ET DES MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

 

 

ARTICLE UNIQUE : Conformément à la convention pluriannuelle adoptée par les parties en 

date du Conseil Communautaire du 28 mars 2019, cet article unique a pour objet de définir 

le montant et les modalités de versement de la subvention annuelle attribuée à l’association 

Centre National des Arts de la Rue et de l’Espace Public Le Fourneau, au titre de l’année 

2021.  

Par délibération en date du 25 mars 2021, l’assemblée délibérante a décidé l’octroi d’une 

subvention à hauteur de 295 000 € pour l’année 2021, destinée à promouvoir un festival de 

théâtre de rue, le Festival des Rias, programmé dans 10 communes du territoire du           

mardi 24 au samedi 28 août 2021. 

 

La subvention sera créditée sur les comptes de l’association selon l’échéancier suivant : 

 50% à la signature du présent avenant, 

 50% à l’issue de la dernière date de la manifestation. 

 

 

A Quimperlé, le  

 

 

Le Président de Quimperlé Communauté    Le Président de l’association 

Sébastien MIOSSEC      Philippe EMSCHWILLER 
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